
 Gestion des compétences

 Gestion des taxes formation 

 Veille juridique 



Informe les entreprises sur leurs obligations dans les 
domaines de la formation professionnelle continue et de la 
taxe d’apprentissage. La Délégation formation & compétences 
(DFC) met à leur disposition sa cellule juridique qui permet aux 
entreprises d’être informées de la législation et des modifications 
intervenues. 

La DFC organise également tous 
les trimestres les Rendez-vous de la formation et des 
compétences à l’attention des dirigeants d’entreprises, DRH, 
responsables de formation, cabinets d’expertise comptables 
sur des sujets qui concernent leur activité professionnelle au  
quotidien : “Comment bâtir son plan de formation ?”, “Gestion 
prévisionnelle des compétences : quelle stratégie ? Quelles aides 
financières ?”, “Taxe d’apprentissage : réforme et obligations”, 
“Comment résoudre ses difficultés de recrutement ?”…

Accompagne les entreprises dans le développement des 
compétences de leurs salariés actuels ou futurs :
-  mise en place de dispositifs d’aide au recrutement de jeunes ou 

de cadres demandeurs d’emploi : coordination et animation de 
parcours de professionnalisation ou de qualification  par la voie 
de l’apprentissage ou de l’alternance, 

-  appui au renforcement ou à l’acquisition de compétences 
nouvelles : aide à la définition d’une stratégie globale de gestion 
prévisionnelle des compétences, à la mise en oeuvre du plan de 
formation et  à la Validation des Acquis de l’Expérience, 

-  montage de partenariats pour le développement d’actions 
collectives s’inscrivant dans une dynamique territoriale.

La Délégation formation & compétences



Les conseille dans la gestion de leurs taxes formation
La DFC guide les entreprises dans le règlement des taxes formation 
et notamment dans l’accomplissement des formalités liées à la 
taxe d’apprentissage :
- appui lors de la rédaction de la déclaration, 
- vérification des calculs et des déductions, 
- reversement aux écoles de leur choix, 
-  réception d’un récapitulatif des établissements ayant bénéficié 

des fonds de l’entreprise, 
- dépôt des documents libératoires à la Recette des Impôts... 

La DFC propose aux entreprises d’optimiser la gestion de leur 
contribution formation. Elle est également un point d’accueil 
AGEFICE, organisme de financement de la formation professionnelle 
à destination des chefs d’entreprise non salariés.

La Délégation formation & compétences de la CCIP

La Délégation formation & compétences est un établissement de la Chambre de 
commerce et d’industrie de Paris (CCIP). Pour mener à bien ses trois missions : 
information sur les obligations des entreprises dans les domaines de la formation 
professionnelle continue et de la taxe d’apprentissage / appui dans la gestion des 
taxes formation / conseil en gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, 
la DFC travaille en partenariat étroit avec les collectivités territoriales, les Services 
de l’Etat, les organismes chargés de la formation des jeunes et des adultes et de 
leur insertion sur le marché du travail ainsi qu’avec les branches professionnelles.
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Les contacts 
à la Délégation formation & compétences

Veille juridique et réglementaire
01 55 65 68 50

Conseil gestion des taxes formation / taxe d’apprentissage 
01 55 65 68 00

Conseil gestion prévisionnelle des emplois et des compétences 
01 55 65 66 38

La DFC est certifiée ISO 9001 depuis 1999.

www.dfc.ccip.fr : le site des DRH et Responsables Formation

www.taxes-formation.ccip.fr : le site pour calculer vos taxes formation en ligne

La Délégation formation & compétences

est certifiée AFAQ

163 bis avenue de Clichy
CS 10040
75849 Paris cedex 17

Tél. 01 55 65 66 00
www.dfc.ccip.fr
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